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La quittance BGU VII 1589 

Depuis sa publication en 1926 par Paul Viereck et Friedrich Zucker, le 
papyrus BGU VII 1589, daté de 166/167 et provenant de Philadelphie, n'a 
suscité aucune étude critique (1). Or, malgré le très bon commentaire qui 
accompagne l'édition princeps, il n'est pas inutile de revenir sur certains 
points de ce document. Je le fais dans cette note. 

Voici le texte du papyrus et l'apparat critique tels que les présentent les 
éditeurs: 

XapT]ç LapêlYIf\} y[o ]!ioy[pa]q>[ oç] 1 Kro!iTtç ~I~gO?~q>[û]gç Yêffi[PYQl] 1 
ioiQ) Mapdv[Q) x]aip?\y. l "~[alxov [n:]gp[ù] \you 'Ç~Ào[ç] &l[v] 
n:Mn:pa]IK~v 0'[01 il] Ill'rrTtP aou ..lfvgly[a] 1 [K]atù X6.[ptV] 
àyg.q>g[i]pêtOV il~lÎ.1\Y9uç !i[tpouç] oouÀmQv affilla}cffiv o~9 L0TtP9Î)tOÇ 
Kai [E]tlt'uxftltoç, Kat oiqpa"Vffi Kat eyçyKQ) 1 tO aOIlP[OÀ]ov. [("Etouç)] 
ç 'AtffiVivou 1 [Kat OÔllpou trov Ku]plffiv [L]SPg.\Y(tro·v] 1 ['APJ..lSVtaKroV 
MTt0l]15=QlY I1[apOtKrov] 1 [Msyiatffiv:mois, jour]. 

9 L. T]vtyKffi 10 L. 'AvtffiVivou 

La traduction qui suit respecte la lecture T]VÉyKID que les éditeurs pro
posent à la ligne 9: «Charès, fils de Sabinos, nomographe du village de 
Philadelphie, à son fermier Marinos, salut! l'ai reçu de toi la taxe sur la 
moitié de deux esclaves, Soèrous et Eutychès, que ta mère ..onaina t'a 
vendue en vertu d'une libéralité irrévocable. Tu as payé et tu as emporté 
le reçu. L'an 7 d'Antonin et Vérus les seigneurs Augustes, Arméniaques, 
Médiques, Parthiques, très grands, (mois et jour).» 

Il s'agit à l'évidence d'une quittance délivrée par Charès à son fermier 
Marinos (2). De prime abord, le formulaire de cette quittance respecte un 

(1) Ainsi n'apparaît-il dans aucun des dix volumes de la Beric!ztif!unf!slisIe publiés à ce 
jour. 

(2) Sur le terme CHJJ.lPOÀov et les différents sens qu'il peut prendre, cf E. BrCKERMANN, 
,ŒuJ.lP6ÀUlOV, i:ÛJ.lpoÀov», RE IV A 1 (Stuttgart, 1931), coll. 1087-1088; Ph. GAUTHIER, 
Symbola. Les étrallgers et la justice dans les cités f!recques = Annales de l'Est. Mémoire 
42 (Nancy, 1972), pp. 62-104 (plus particulièrement p. 87); J. HERRMANN, «"Symbolon" 
und "Antisymbolon" in den Papyri», Actes du XY' Congrès illternational de Papyrologie. 
IV Pap. Brux. 19 (Bruxelles, 1979), pp. 222-230 =J. HERRMANN, Kleine Schriften zur 
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schéma bien attesté: le percepteur (au nominatif) le contribuable qui 
paie (au datif) XaipElV. "EXffi (ou un verbe similaire, e.g. dnÉXffi, à 
divers temps) pour telle taxe - la somme payée ou le nom de la taxe 
sans le montant de la somme. La date (3). Charès reconnaît qu'il a reçu 
de Marinos la taxe sur la moitié de deux esclaves, Soèrous et Eutychès, 
que sa mère lui a vendue sur base d'une libéralité irrévocable. La nature 
de la taxe ('cÉÂ.oç), l'acte visé par la taxe (xaptç dvucpaipE'wç) (4) et l'ob
jet de l'acte (la moitié de deux esclaves) sont clairement indiqués. Il 
résulte de ces constatations que le nomographe de Philadelphie est consi
déré comme le percepteur de la taxe sur le don CS) ou sur la vente des 
esclaves (6). Or, les éditeurs du BGU 1589 avaient très fortement insisté 

Rechtsgeschichte Münch. Beitr. 83 (1990), pp. 266-274; Julie VÉLISSAROPOCWS, «Les 
symbola d'affaires. Remarques sur les tablettes archaïques de l'île de Corfou», dans: J. 
MODRZEJEWSKI und D. LIEBS (Hgg,), Symposion 1977. Vortriige zur griechischen und hel
lenistischen Rechtsgeschichte (Chantilly, 1.-4 . .Iun! 1977) = Akten der Gesellschaft für 
griechische und hellenistisehe Rechtsgeschiehte. 3 (Cologne-Vienne, 1982), pp. 71-83, 

Dans le présent contexte, je ne pense pas devoir accorder une signification particulière 
au terme ï&toC; sinon celle que l'on trouve dès le ne siècle av, n, è. dans les inscriptions où 
le mot est employé au sens de tUU1"OÙ, Éuu,mv, e. g. A, BAILLY, Dictionnaire grec~français 
et H.G. LIDDELL R. SCOIT H.S. JONES, A Greek Eng/ish Lexicon, s, v. 'i15toC;. Pour 
d'autres sens, cf H. KOSKENNIEMI, Studien zur idee und Phraseologie des griechischen 
Briefes bis 400 n.Ch/'. Annales Academiae Scientiarum Fennicae, Ser. B, 102, 2 (Hel
sinki, 1956), p. 104, Toutefois, comme Marinos est le fermier de Charès, je n'exclus pas 
complètement la connotation de dépendance que contient le mot HilOÇ, cf P.O),,), L 3597, 
commentaire à la ligne 15, 

(3) U, WILCKEN, Griechische Ostraka aus Agypten, 1 (Leipzig - Berlin. 1899), pp, 80
81. Exemples d'époque romaine avec le verbe exoo: O. Ashm. Shelton 17; 0, Bodl. II 697; 
1018-1020; 1022; 1046; 1075; 0, Cair. GPW 60; 66; 89; O. Elkab gr. 8; 51; 99; O. Leid. 
41; 50; 89; 90; 109; 114; 118; 140; 151; 265; 386; O. Wilb, 45; O. Wilck, II 365; 410; 
504; 780; 785; 789; 810; 819; 854; 875; 936; 1048; 1056; 1061; 1068; 1070; 1487; 
1574, 

(4) La XaptC; àvu<puipe1Oç désigne soit la donatio, soit la diuisio parentis inter liberos, 
Cf R. TACBENSCHLAG, The Law ofGreco-Roman Egypt in the Light of the Papyri, 332 B,C. 
- 640 AD., 2e éd. (Varsovie, 1955), pp, 207-209 et 399-401, et Saundra C. SCHWARTZ, 
P. Col. X 274, La présence dans le BGU 1589 du verbe n{;(npalheçv me porte à croire que 
l'on a affaire à une diuisio. En effet, il fut un temps où celle-ci se faisait sous la forme 
d'une vente fictive, L'emploi du verbe «a vendu» serait une reminiscence de celle époque. 
Taubenschlag (op. cil" p, 208) range notre papyrus parmi les diuisiones, sans justifier son 
choix. 

(5) S.L. WALLACE, Taxation in Egypt from Augustus to Diocletian (Princeton, 1938), 
p, 311. 

(6) Iza BIEZlJ~SKA, L'esclavage dans l'Égypte gréco-romaine. Seconde partie: Période 
romaine =Archiwum filologiczne, 33 (Wroclaw - Varsovie - Cracovie - Gdansk, 1977), p, 
53, n, 40; EADEM, La schiavitù nell'Egitto greco-romano = Biblioteca di storia antÎca 
(Rome, 1984), p. 130, n. 40; J.A, STRACS. «L'esclavage dans l'Égypte romaine», ANRW II 
10, 1 (Berlin - New York, 1988), p. 859, 
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sur la singularité de ce fait: «dans le papyrus que l'on a sous les yeux, le 
nomographe se fait remarquer comme celui qui délivre le reçu ... ; l'oppo
sition à tout ce que l'on sait par ailleurs de l'organisation de la levée de 
l'impôt semble très grande» (1). Leur étonnement dubitatif reste d'ailleurs 
d'actualité. En effet, si les papyrologues discutent toujours le rôle exact 
joué par le nomographe, tous ont reconnu qu'il exerce une fonction appa
rentée à celle de notaire. L'unanimité n'est pas faite sur le caractère privé 
ou public de ce notariat, mais elle est indéniable sur un point: jamais le 
nomographe n'est attesté dans des fonctions de collecteur de l'impôt (8). 

Le BGU 1589 s'inscrit-il en faux contre ce bel accord? Ce n'est pas 
impossible. 

Dans ce cas, on relèvera toutefois que le formulaire de cette quittance 
diffère légèrement de celui des reçus auxquels il est fait allusion plus haut 
(n. 3). On ne trouve en effet dans aucun d'entre eux la phrase qui apparaît 
aux lignes 9-1Q du BGU 1589: Kai. ÔU::YPU'I'ffi Kai. èY?YKQl (à lire 
fJY?YKQl selon les éditeurs) 11"0 crull~[OÀ]ov, «tu as payé et tu as emporté 
le reçu». Voici donc une particularité supplémentaire à ajouter au papyrus 
en question. Mais pourquoi donc la personne qui délivre le reçu a-t-elle 
éprouvé le besoin d'ajouter sur ce dernier que le redevable de la taxe a 
payé celle-ci et emporté la quittance. Ne va-t-i1 pas de soi que Marinos 
emporte le reçu établi par Charès comme preuve du paiement? C'est 
d'ailleurs bien ainsi que tous les percepteurs conçoivent les choses puis
qu'ils ne ressentent pas le besoin d'ajouter cette phrase dans le texte des 
reçus qu'ils délivrent (cf n. 3). 

Il existe toutefois une exception à cette belle unanimité (9). Elle est 
constituée par une série de six documents arsinoïtes datant des ne et me 
siècles, les P. Fay. 64 (If s.), P. Louvre 1 37 (24 février 203), BGU I 223 
(BL I, p. 27 et VIII, pp. 20-21) (printemps 1été 212), P. Hamb. 1 44 (17 

(7) BCU VII, p. 98: «in dem vorliegenden Papyrus Hillt der voj.toypaq)Qç ais 
Quittungsaussteller auf. .. ; der Widerspruch zu aller sonstigen Organisation der Steuerein· 
ziehung scheint sehr groB». 

(8) lU. WOLFF, Das Recht der griechischen Papyri Agyptens in der Zeit der Ptole
maeer und des Prinzipats. II: Organisation und Kontrolle des privaten Rechtsverkehrs 
Handb. der Altertumswiss. X 5, 2 (Munich, (978), pp. 30-31 (bibliographie à la note 96; 
ajoutez P. Hamb. III, p. 129). 

(9) Recherche effectuée dans les PHI Creek Documentary Texts, CD ROM # 7 sur le 
verbe q>épro et ses composés dvuq>épro, bwpépro et KU1:Uq>épro. 11 m'est impossible de 
garantir l'exhaustivité des résultats obtenus dans la mesure où les formes conjuguées de ces 
verbes sont orthographiées de manière parfois très déconcertante et échappent donc à la 
recherche informatisée. 
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décembre 215); 45 (24 décembre 215); 42 Uanvier / février 216) et 80 
(début du me s.). 

Le premier reçu servira de modèle pour comprendre la structure des 
suivants dont la rédaction est plus ou moins tronquée. Il est délivré par 
Dioscoros, Toutéos (?) et leurs collègues npuKwpEÇ àpYUptK&V du vil
lage d'Euhèméria: 0 (ëwuç), TIaxwv KS, ùtà ~tOcrKOpou Kat 
TOU1l?4>110Ç Kat ,.LE(10)X(rov) npaKTwp(roV) àpYUP1K&V KWjl11(Ç) 1EÙ11
jlEpiaç. ~tÉypa\jfat BtÉypa\jfE) (10) ëcrxov EtÇ Îvoyov 1 Bwypaq)'îiç 
EIB&v ÈÎvaEtKOV (= ÈÎvatK&V) 11 (ëwuç) E1Çt . ç 11 (ëwuç) 1 BpaXjlàç 
nEv'CT]Kov1a té" (yivOVTal) (BpaXjlai) vç, licrnEp 1 Kat BtaypU\jfOjlEV 
ElÇ T0 BTljlOcrtOV ère' ôlvojla'Coç crOll l'COll 'AnoÎvÎvroviou, Kat ÈnElvq
KOlljlÉ(V) crOt T0 ù11IlOcrtOV crülllpoÎvov, «L'an 9, Pachôn 27, par l'inter
médiaire de Dioscoros, Toutéos (?) et leurs collègues npUKTOpEÇ àpyu
ptK&V du village d'Euhèméria. Tu as payé, j'ai reçu pour le compte du 

8epaiement des taxes sur l'huile de la 8e année --- année cinquante-six 
drachmes, font dr. 56, que nous verserons au trésor public en ton nom, 
Apollônios, et nous t'apporterons le reçu officiel» (P. Fay. 64, 3-9). 

Le second l'est au pêcheur Horion par Héracleidès, employé (P01100Ç) 
du nomarque de l'Arsinoïte Apion: "EXro napà crOll ElÇ Btaypal<pllv 
ùpaXllàç t.é,IT]KOvTa ~a<i) È1CEV11VKib (= ÈnEvqK&) 1 crOt cr6vpoÎvov 'tijç 
TpanÉcrlS11ç TpanÉs11ç), «j'ai reçu de toi pour le paiement soixante 
drachmes et je t'apporterai le reçu de la banque» (P. Louvre 1 37, 4-8). 

On ignore la fonction de la personne qui a remis le BGU 1 223 à un cer
tain Sarapion, mais la quittance présente un parallélisme certain avec les 
deux précédentes: "Ecrxov rrapà crO\) TtJ.l'ÎÏç 1 rrupoù àpraPibv ëé, 
ill[jli]crouç, y(iVOVTat) [(rrup. àp1.)] (ëé,) (l1lltGu). Èrri T4> 1J.lETpT]crro dç 
10 Ù11jl(omov) 1Kai ÈnEvEKK& (= èrrEvqKib) crOt 10 1 crÛJ.lPoÎvov, «j'ai 
reçu de toi le prix de six artabes et demie de blé, font 6 1/2 artabes de blé. 
que je verserai au trésor public et je t'apporterai le reçu» (BGU 1 223, 5-10). 

Le reçu suivant est délivré au contribuable par l'intermédiaire d'un 
employé (XElptGTT]Ç) des npaX10pEÇ àpYUPIK&V du village de Psényris: 
"Ecrxov 1 napà cr9ù urr(èp)TÉÎv(OUÇ) dù&v Ky (houç) àpy(upiou) 1 

(10) Les éditeurs proposent de Lire ôu':ypaljfuç. Je partage Leur avis à condition de pas
ser d'abord par l'étape ôU':YPUljfal =ôU':YPUIjfE -la graphie E > at est très commune, cf 
Fr.Th. GIGNAC, Grammar. 1 (Milan, 1976). p_ 193 - puis de corriger la 3' en 2e personne. 
Mais cette dernière modification ne se justifie peut-être pas. En effet, dans les P. Hamb. 1 
42, 45 et 80 cités ci-dessous le rédacteur désigne le contribuable à la troisième puis à la 
seconde personne: «il a payé ... je t'apporterai le reçu». Toutefois la rédaction n'est pas 
exactement la même que celle du P. Fay. 
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opaXÜtàç) OOOO€Ka (yivOV,tat) (Opantai) t~, aÇ Kat Ôtaypâ(\jIro) 1 Èni 
"Ci]v ÔrlO-tocriav) "Cpâ(n€Çav) Kat Èn€vqKm crOt l "Co 011Jl6ènov crUJl~O
ÀOv, «j'ai reçu de toi pour la taxe des €lOl1 (11) de la i3e année douze 
drachmes d'argent, font dr. 12, que je verserai à la banque publique et je 
t'apporterai le reçu officiel» (P. Hamb. 144, 5-8). 

Dans le P. Hamb. 1 45, le reçu est remis au bénéficiaire directement 
par les collecteurs d'Hèphaistias: A[t)iiypa(\jI€v) AÙP11J,(icp) Nqlë
crtaviP Kat Jl€"CÔX(OlÇ) n[p ] âK('ropcrt v) àpyu(ptKmv) 'H<patcrnU8oç 1 

'IouÀtoç L€PllIVOÇ àno (ô€Ka)(oâp)X(rov) un(èp) "CiiÀ(ouç) K~ (E"COUÇ) 
opaXJlàç "CptâIK[o]na Mo (yivonat) (ÔpaXllai) Àp, aÇ Kai (Ota
ypU\jIffi Ènt "Ci]v 011 Jlocriav "Cpun€sav Kat) Èn€Y[€]YKO (= Èn€VëyKm) 
crOt "Co 0l1IlÔcrtOV crUJlPoÀov, «Ioulios Sérènos, ex-décurion, a payé à 
Aurélios Némésianos et à ses collègues npUKWp€Ç àpyuptKmV du vil
lage d'Hèphaistias pour le "CtÀoç de la 22e année trente-deux drachmes, 
font dr. 32, que je verserai à la banque publique et je t'apporterai le reçu 
officiel» (P. Hamb. J 45, 5-9). 

C'est le ypaJlJla"C€uç des npunop€ç àpyuptKmV du village de Karanis 
qui délivre la quittance suivante: At[iiypa\jl]G 1 AODKtoÇ 'IoDÀtoç 
LGPllVOç ànQ (OGKa)(oup)X(rov) Giç àpi9Jl11crtv 1 Jl11vàç TùPt unÈp 
èvvOlllOU npopu"Crov "COù K~ Ohouç) otà ratOU AÙP11J,iou MtJ,avoç1 

ypa(JlJla"Ciiroç) npa(K"CôproV) àpyuptKmV KOOJl11Ç 1 Kapaviooç àpyupiou 
opaXJlai (= opaXllàç) èKooi]KoV"Ca oyooi]KoV"Ca) 1 (yivov"Cat) (opax
Jlai) n, aÇ Kat Ôtaypu\jIro 8ni Û1V Ô11Jlocr1.aV "Cpâlnatcrav (= "Cpun€çav) 
Kat ènatVGKK(l) (= ènGVGyKm) crOl Ô11JlôcrtoV crUJlPOJ,OV, «Loukios Iou
lios Sérènos, ex-décurion, a payé pour le rapport du mois de Tybi, pour le 
droit de pacage de l'an 22, par l'intermédiaire de Gaios Aurèlios Mélas, 
secrétaire des npâK"COpEÇ àpyuptKmV, quatre-vingts drachmes, font dr. 80, 

(11) À ma connaissance (recherche effectuée dans les PHi Greek Documentary Texts, 
CD ROM # 7), on a affaire ici à la seule attestation de l'expression t:lorov, qui ne 

d'ailleurs pas dans l'index de WALLACE, Taxation, pp. 509-510. s. v. 1Êloç / TÊÀY) , 
mot €loT] peut désigner l'un des trois départements qui, avec la olOiKT]cnÇ et les h:pa

nKG, est partie eonstituante de l'administration fiscale, cf. WALLACE, op. cit., p. 332 et P. 
Thmouis I, pp. 31-40. Le terme est aussi attesté dans le sens de taxe / impôt, avec ou sans 
mentÎon de l'objet de la taxe ou de l'impôt: e, g. e. àvvrovT]ç (P. Lond. III 944, p. 53), e. 
t'fKuKlciou (P. Paris 17), e. OVOlV (SB 1 4516), e. (SB XVI 12834), etc., mais aussi 
«OtÊYP(Uljfe) UltÈp ei8rov (j (~;iOUÇ»> (BGU 1 65), ci. WALLACE, op, cit" p. 499, s. v. etooç. 
Toutefois, si l'on retient cette dernière acception du mot, dans l'expression (m(Èp) 'tÊÀ(ouç) 
eiOrov, elorov devient un pléonasme de ,Ê).ouç. Déjà l'éditeur des P. Hamh., P.M. Meyer, 
restait perplexe, même s'il proposait une solution qui ne semble toutefois pas avoir retenu 
l'attention ou obtenu l'assentiment de S.L. Wallace: «vielleicht ist eïoY) aIs «Fruchte, 
Erzeugnisse>, zu fassen» (p. 184), 
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que je verserai à la banque publique et je t'apporterai le reçu officieh> (P. 
Hamh. 142, 3-9). 

Enfin, les premières lignes du P. Hamh. 80 se présentent comme suit: 
ns'tscroùxoç Kai lléwXOl 1tpaKWpst 1tpaK'topsç) 1 O'lSCpaVtKOÙ 
KIDllllÇ Nécr'tou. Lltéypa('IŒv) l 'Av'tàç Ù1tÈp O'ls<paVtKOù B1ti ÀOyou 1 
OpaXllàÇ É[K]ÇftOV, È<p' {p B1tIov[q]IKOÙllév crOt OllIlOcrt(O)V crull~OÀ[OV], 
«Pétésouchos et ses collègues collecteurs de l'or coronaire du village de 
Nestos. Antas a payé pour l'or coronaire sur le compte cent drachmes, nous 
t'apporterons le reçu officiel» (P. Hamb. 1 80, 1-5). 

Remarquons d'emblée que, dans aucun de ces reçus, on ne trouve la 
deuxième personne de l'indicatif aoriste moyen TJVéYKffi (suggestion de 
lecture faite par les éditeurs du BGU 1589), mais la première personne du 
futur, construit sur la racine de l'aoriste, ÈvsyKm (12). C'est donc cette der
nière forme que je propose de maintenir dans le texte du papyrus berli
nois: Kat ÈYHK{pI û) crull~[OÀ]OV, «et j'apporterai le reçu». C'est aussi 
par comparaison avec les quittances citées qu'il semble possible de com
prendre le BGU 1589. En effet, malgré d'indéniables amputations dans 
leur rédaction, il est clair que toutes ces quittances présentent des simili
tudes évidentes: paiement d'une taxe ou d'un impôt (ôtéypa'l's, EcrXOV), 
délivrance d'un reçu (les sept papyrus cités), versement de la somme au 
trésor public (Stç TO Ollll6crtov ou B1ti TTjV ôllllocr1.aV 'tpa1tEÇav), remise 
d'une quittance officielle (Ollll6crtov crull~OÀOV). En fait, dans tous les 
cas. on a affaire à des àvncrùll~oÀa ou quittances intermédiaires qu'une 
autorité officielle, mais, selon A. Jordens, non compétente en la matière, 
délivre immédiatement au contribuable en attendant le reçu définitif qui 
sera établi par la banque dans laquelle l'autorité en question déposera les 
sommes dues (13). 

Il reste à expliquer pourquoi des autorités officielles, mais non compé
tentes en la matière, servent d'intermédiaires dans le paiement de taxes ou 
d'impôts. J'avoue être incapable d'avancer une explication sauf pour le 
BGU 1589. Bien entendu, il s'agit d'une pure hypothèse. Charès, fils de 
Sabinos, est nomographe à Philadelphie. Il loue des terres à Marinas, qui 
est donc «son fermier» (YEffi[PY{p] 1tôicp). Ce dernier reçoit de sa mère, 

(12) q: Andrea JORDENS, P. Louvre 1 37, commentaire à la 1. 6 (je remercie le Profes
seur Jean Bingen d'avoir attiré mon attention sur cette référence). 

(13) Sur les àV1:tcrDI!~o~.a. cf A. JORDENS, P. Louvre l, pp. 177-181 (où l'on trouvera 
la bibliographie pertinente). 
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sous la forme d'une libéralité, la moitié de deux esclaves. En tant que 
bénéficiaire du don, il doit payer la taxe sur le transfert de la propriété 
('n';Àoç è)'KUKÀioU). Mais, pour une raison qui nous échappe ([4), au lieu 
d'effectuer le paiement directement au collecteur ad hoc, Marinos a donné 
le montant de la taxe à son bailleur, Charès. Celui-ci lui délivre, à titre 
privé, un reçu (le BGU 1589) puisque Marinos lui a versé de l'argent (Ùte

yp6:'I'ro). Charès doit donc transférer cette somme au trésor public et 
remettre à Marinos (èY?yKij)) le reçu officiel que le trésor établira Crû 
m)ll~[oÀ]Ov). Cette hypothèse présente deux avantages. Elle permet de 
lire le texte du papyrus tel qu'il se présente sans introduire la moindre 
«correction». Elle évite de voir dans le BGU 1589 un reçu officiel délivré 
par un représentant de l'administration des finances. Le nomographe de 
Philadelphie perçoit la taxe sur le transfert de la propriété à titre privé. 
Dans l'état actuel de la documentation, le nomographe n'est donc jamais 
attesté dans des fonctions de collecteur de l'impôt. 

Jean A. STRAUS 

(14) J'imagine, par exemple, la raison suivante: Charès fait un tour d'inspection de ses 
terres affermées et apprend de Marinos qu'il doit payer la taxe en question. Pour éviter le 
déplacement à son fermier. il lui propose d'effectuer le paiement lui-même. 
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